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C. OPTION : « AMENAGEMENT » 
 

Sujet : « Logement et territoire : quels enjeux pour l’aménagement ? » 
 
 
 
 
Vous répondrez aux questions suivantes. Vous élaborerez au moins une construction graphique. 
 
QUESTION 1 (5 points) 
Comment les géographes définissent-ils les notions d’habitat et de logement ? En quoi sont-elles 
indissociables des questions d’aménagement ? 
 
QUESTION 2 (5 points) 
Comment définir aujourd’hui les grandes tendances du logement en France. Quels en sont les enjeux ? 
 
QUESTION 3 (6 points) 
A partir des exemples proposés dans le corpus et d’autres de votre connaissance, montrez en quoi la 
prise en compte du logement implique un changement à la fois d’échelle et de contenu des politiques 
publiques.  
 
QUESTION 4 (4 points) 
En quoi la politique du logement peut-elle contribuer à la mixité sociale ? Quelles en sont ses limites ? 
Justifiez votre réponse. 
 
LISTE DES DOCUMENTS FOURNIS :  
 
Document  1 - Logement et habitat : différents points de vue - 3 textes. 

1.a : Logement : Bien matériel qui constitue une unité résidentielle d’habitation, Source : 
Jacques Lévy, Michel Lussault (sous la direction de), Dictionnaire de la géographie, Belin, 
Paris, 2003, (pp. 576-577). 
1.b : Habitat, Source : Jacques Lévy, Michel Lussault (sous la direction de), Dictionnaire de la 
géographie, Belin, Paris, 2003, (p.437). 
1.c : Habitat/Habitation/Chez-soi : vers une géographie de l'intérieur, Source : Trouillard 
Emmanuel, M2 Carthagéo, Rendu dans le cadre du cours de Christian Grataloup, 2012. 
http://www.geographie.ens.fr/IMG/file/Memoires_eleves/Trouillard_Logement%20et%20habi
tat.pdf 

 
Document  2 –Dynamique du logement - 5 documents graphiques et 1 texte. 

2.a : Le logement en France selon les départements, Source : Jean-Paul Lacaze et Martin 
Heidegger, « Dossier : Logement en France, une crise temporaire ou durable? », Population & 
Avenir 2005/3 (n°673), p.9. 
2.b : Evolution du nombre de résidences principales, Source : Jean-François Léger, 
« Logement et territoire : l’effet très inégal des constructions sur la croissance démographique, 
Population & Avenir 2013/1 (n° 711), p.5. 
2.c : Indice de renouvellement de la population , Source : Jean-François Léger, « Logement et 
territoire : l’effet très inégal des constructions sur la croissance démographique », Population 
& Avenir 2013/1 (n° 711), p.6. 
2.d : Les trois facteurs de choix d’un logement, Source : Jean-Paul Lacaze et Martin 
Heidegger, « Dossier : Logement en France, une crise temporaire ou durable ? », Population 
& Avenir 3/2005 (n° 673), p. 4-10.  
2.e : Répartition des logements selon le type d’habitat et la catégorie à Paris, Source : Gérard-
François Dumont, Chiffres Insee, 2004. 
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2.f : Comptes du logement, Le parc HLM selon l’année de première mise en location, Source : 
ENL-(2006). 

 
Document  3 – Action publique et logement - 2 documents graphiques et 3 textes. 

3.a : Les politiques du logement, Source : Jean-Pierre Lévy et Yankel Fijalkow, Politiques 
publiques 2, Presses de Sciences Po, 2010, p. 113-138. 
3.b : Les phases de la politique du logement en France, Source : Jean-Pierre Lévy et Yankel 
Fijalkow, Politiques publiques 2, Presses de Sciences Po, 2010, p. 113-138. 
3.c : Le « modèle économique HLM », Source : Dominique Hoorens, Revue de 
l'OFCE 2/2013 (n°128), p. 73-98.  
3.d : Part de logements sociaux sur les communes franciliennes en 2001 et obligations à 
construire entre 2001 et 2004, Source : Didier Desponds « Effets paradoxaux de la loi 
Solidarité et renouvellement urbains (SRU) et profil des acquéreurs de biens immobiliers en 
Île-de-France », Espaces et sociétés 1/2010 (n° 140-141), p. 37-58.  
3.e : Les priorités des politiques urbaines : vers la mixité sociale, Source : Didier Desponds 
« Effets paradoxaux de la loi Solidarité et renouvellement urbains (SRU) et profil des 
acquéreurs de biens immobiliers en Île-de-France », Espaces et sociétés 1/2010 (n° 140-141), 
p. 37-58. 

 
Document  4 - Logement et mixité sociale - 4 textes et 1 document graphique  

4.a : La ségrégation : une injustice spatiale ? Questions de recherche, Source : Sonia Lehman-
Frisch, Annales de géographie 1/2009 (n° 665-666), p. 94-115. 
4.b : Typologie des quartiers et des communes de Lille Métropole Communauté Urbaine, 
Source : Yoan Miot, « La ségrégation socio-spatiale dans la métropole lilloise et à Roubaix : 
l'apport des mobilités résidentielles », Géographie, économie, société 2/2012 (Vol. 14), p. 171-
195. 
4.c : La ségrégation au prisme des dynamiques de peuplement, Source : Yoan Miot « La 
ségrégation socio-spatiale dans la métropole lilloise et à Roubaix : l'apport des mobilités 
résidentielles » , Géographie, économie, société 2/2012 (Vol. 14), p. 171-195. 
4.d : La ségrégation par omission ?, Source : Fabien Desage, Géographie, économie, 
société 2/2012 (Vol. 14), p. 197-226. 
4.e : Effets paradoxaux de la loi Solidarité et renouvellement urbains (SRU) et profil des 
acquéreurs de biens immobiliers en Île-de-France, Source : Didier Desponds, Espaces et 
sociétés 1/2010 (n° 140-141), p. 37-58. 
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L’attention d’habiter permet de mettre en exergue toutes les associations de niveau scalaire au sein de 
l’habitat. Du logement, unité spatiale de base dont il ne faut pas laisser choir la nécessaire approche 
micro-géographique, à l’espace réticulaire du déplacement pendulaire, ponctué par les lieux et aires 
connus et fréquentés, via le voisinage, sans oublier le vaste monde qui s’offre potentiellement à tout un 
chacun par l’usage du transport et des télécommunications, l’espace de l’habitat de chaque individu est 
foisonnant et son intégration pratique est une activité exigeante pour l’acteur en matière de 
compétences et de ressources. 
Le géographe a aussi contribué aux réflexions sur les « stratégies du vouloir habiter » et leurs 
cristallisations dans un choix de résidences. De très nombreux travaux ont montré avec finesse les 
différents facteurs explicatifs des mobilités résidentielles, qu’on n’interprète plus en fonction d’une 
grille de lecture utilitariste (en termes de motivation des individus) et économiciste (en termes de 
détermination de la mobilité résidentielle par les coûts). Il faut reconnaître la pluralité des motivations 
qui s’expriment dans les choix des acteurs en matière de sélection de leurs lieux et types de résidence, 
aux différents moments de leur itinéraire biographique, et, dans ce cadre, insister sur le rôle de leur 
appréciation de l’habitat auquel ils aspirent. 
 
1.c : Habitat/Habitation/Chez-soi : vers une géographie de l'intérieur, Source : Trouillard 
Emmanuel, M2 Carthagéo, Rendu dans le cadre du cours de Christian Grataloup, 2012. 
http://www.geographie.ens.fr/IMG/file/Memoires_eleves/Trouillard_Logement%20et%20habitat.pdf 
L'habitation est au centre de distinctions aussi fondamentales en géographie que celle d'espace urbain 
et d'espace rural : aujourd'hui encore, en France, la continuité du bâti demeure un critère de base pour 
l'INSEE dans la définition d'une agglomération – un ensemble d'habitations tel qu'aucune ne soit 
séparée de la plus proche par plus de 200m ; en ajoutant d'autres variables démographiques ou socio-
économiques, on peut ensuite distinguer des espaces considérés comme ruraux ou urbains (en gardant 
à l'esprit le caractère tout à fait relatif de n'importe quelle typologie en la matière). Ainsi, la 
concentration du bâti représente une information de base pour qualifier un espace anthropisé : on émet 
la conjecture qu'à partir d'un seuil quantitatif donné va s'opérer un changement qualitatif au niveau du 
mode de vie des habitants concernés. C'est ce mode de vie qui, à proprement parler, de manière 
implicite, à travers les typologies, va venir fonder la distinction entre un habitat dit urbain et un habitat 
dit rural – on retrouve ici au passage l'idée d' « organisation de l'espace de vie » qui était mise en avant 
dans la définition de M. Lussault. Cette proximité entre habitat et mode (genre) de vie nous ramène 
justement à l'approche qu'a eue la géographie classique de ce premier concept : comme le rappelle 
opportunément Jean-François Staszak [Staszak, 2001], l'habitation était alors étudiée en tant que 
révélateur des modes de vie, comme élément d'un paysage, d'une structure agricole ou productive, ou 
encore comme une preuve de l'interaction homme/milieu, avec une insistance notamment sur les 
matériaux de constructions employés – les grands noms en la matière étant, entre autres, Albert 
Demangeon, Max Sorre ou encore Jean Brunhes. L'habitation est alors considérée comme une des 
expressions d'un habitat plus large dans lequel elle s'insère. Cet état de fait, note J.-F. Staszak, a une 
conséquence fâcheuse : les auteurs classiques qui s'intéressent à la question ont, au final, tous pour 
point commun de se détourner à peu près totalement de l'intérieur des maisons, de l'espace 
domestique, considéré comme non-géographique, et, de ce fait, réservé aux sociologues et 
ethnologues. Ainsi, la géographie respecterait encore aujourd'hui en très grande partie cet interdit 
(originel) en ne prenant systématiquement en compte que l'espace extérieur des habitations. Et l'auteur 
de protester à l'encontre de ce véritable tabou : « Comment cette discipline qui insiste sur les 
caractères anthropique, différencié, organisé, hiérarchisé, approprié de l'espace géographique pourrait-
elle ne pas être concernée par l'espace domestique qui les possède tous? » 
 
Pour J.-F. Staszak, l'espace domestique se caractérise avant tout par une clôture, par une limite 
clairement repérable de l'intérieur comme de l'extérieur, celle-ci pouvant tout aussi bien être 
symbolique que matérielle ; d'autre part, cet espace suppose un lien privilégié entre les personnes qui 
l'habitent – il est fondamentalement associé à la famille, et constitue pour les enfants le lieu de 
socialisation par excellence! Ce caractère de territoire fondamental, de matrice de tous les territoires, 
que représente l'espace domestique pour tout individu vient d'autant plus renforcer la nécessité de son 
étude. En effet, l'espace domestique est celui de la reproduction sociale...et spatiale : on nous y 
transmet un modèle, des normes de vie quotidienne, des règles d' « habiter » ; comme nous le dit 
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Document  2 –Dynamique du logement - 5 documents graphiques et 1 texte. 
 

2.a : Le logement en France selon les départements, Source : Jean-Paul Lacaze et Martin 
Heidegger, « Dossier : Logement en France, une crise temporaire ou durable? », Population & 
Avenir 2005/3 (n°673), p.9. 
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2.b : Evolution du nombre de résidences principales, Source : Jean-François Léger, « Logement et 
territoire : l’effet très inégal des constructions sur la croissance démographique, Population & Avenir 
2013/1 (n° 711), p.5.  

 
 

 
 
2.c : Indice de renouvellement de la population , Source : Jean-François Léger, « Logement et 
territoire : l’effet très inégal des constructions sur la croissance démographique », Population & 
Avenir 2013/1 (n° 711), p.6. 
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2.d : Les trois facteurs de choix d’un logement, Source : Jean-Paul Lacaze et Martin Heidegger, 
« Dossier : Logement en France, une crise temporaire ou durable ? », Population & Avenir 3/2005 (n° 
673), p. 4-10.  
 
Puisque les ventes de logements existants jouent ce rôle directif de l’ensemble des systèmes de prix, il 
importe d’analyser les motivations de ces acquéreurs. Trois facteurs jouent un rôle déterminant. 
La contrainte financière est la plus forte, mais elle agit comme un butoir et non comme une 
optimisation budgétaire ; la quasi-totalité des acquéreurs empruntent la somme maximale que leur 
banquier accepte de leur prêter sous contrainte du taux d’effort formé par les annuités de 
remboursement. Le second facteur est le coup de cœur qui fait marquer une très forte préférence pour 
un logement parmi d’autres comparables aux yeux d’un expert, sans que les intéressés puissent 
apporter la moindre justification à cette préférence. Ils disent simplement « Je me vois dans cet appart, 
mais pas dans les autres ». La parenté avec le comportement amoureux est évidente. 
 
Le dernier facteur est le plus important. À travers les suggestions de leurs amis et des professionnels 
qu’ils interrogent, les acquéreurs se laissent guider implicitement par la géographie sociale de la ville, 
c’est-à-dire par la manière dont les différentes catégories sociales se sont appropriées collectivement 
des quartiers et des catégories d’immeubles, puis développent des stratégies spécifiques pour « y rester 
entre soi ». Ces modalités de choix renforcent ainsi les caractéristiques des géographies sociales 
locales. 
 
Or, les travaux précurseurs du sociologue Maurice Halbwachs ont montré que les prix des biens 
immobiliers sont « affaire d’opinion » plus que le résultat de calculs économiques. L’opinion que les 
habitants partagent de la géographie sociale de leur ville résulte de représentations, au sens 
psychologique du terme, constitutives de phénomènes de mémoire collective. 
En conséquence, on peut faire un parallèle éclairant avec le prix des œuvres d’art, qui ne repose en 
rien sur les coûts de production, mais s’établit par un jeu social de discussions entre amateurs d’art et 
professionnels concernés. Dans les deux cas, la stabilité indiscutable à court terme s’accompagne de 
mouvements de moyen terme. Pour le logement, il s’agit de phénomènes de paupérisation ou 
d’embourgeoisement. Pour prendre un exemple concret, entre 1960 et 1980, les acquéreurs de lots de 
copropriété dans une ZUP ont vu leur bien perdre entre 60 et 100 % de sa valeur, tandis que les 
amateurs de vieilles pierres, qui ont acheté un logement dans un quartier ancien bénéficiant par la suite 
d’un classement en secteur sauvegardé de la loi Malraux, ont vu leur investissement tripler de valeur 
en raison d’un curieux phénomène collectif de retour d’affection pour les vieilles pierres et les poutres 
apparentes. Le fonctionnement traditionnel des marchés du logement constitue donc un phénomène 
socio-économique spécifique échappant aux modélisations familières aux économistes. 
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2.e : Répartition des logements selon le type d’habitat et la catégorie à Paris, Source : Gérard-
François Dumont, Chiffres Insee, 2004. 
 

 

 
2.f : Comptes du logement, Le parc HLM selon l’année de première mise en location, Source : 
ENL(2006). 
 

 
 
  

Tournez la page S.V.P.





Tournez la page S.V.P.





13	  
	  

3.d : Part de logements sociaux sur les communes franciliennes en 2001 et obligations à 
construire entre 2001 et 2004 , Source : Didier Desponds « Effets paradoxaux de la loi Solidarité et 
renouvellement urbains (SRU) et profil des acquéreurs de biens immobiliers en Île-de-France », 
Espaces et sociétés 1/2010 (n° 140-141), p. 37-58.  
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3.e : Les priorités des politiques urbaines : vers la mixité sociale, Source : Didier Desponds 
« Effets paradoxaux de la loi Solidarité et renouvellement urbains (SRU) et profil des acquéreurs de 
biens immobiliers en Île-de-France », Espaces et sociétés 1/2010 (n° 140-141), p. 37-58. 

Les priorités des politiques urbaines : vers la mixité sociale 
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4.b : Typologie des quartiers et des communes de Lille Métropole Communauté Urbaine, 
Source : Yoan Miot, « La ségrégation socio-spatiale dans la métropole lilloise et à Roubaix : l'apport 
des mobilités résidentielles », Géographie, économie, société 2/2012 (Vol. 14), p. 171-195. 

 
 
4.c : La ségrégation au prisme des dynamiques de peuplement, Source : Yoan Miot « La 
ségrégation socio-spatiale dans la métropole lilloise et à Roubaix : l'apport des mobilités 
résidentielles », Géographie, économie, société 2/2012 (Vol. 14), p. 171-195. 
La mesure de la ségrégation s’appuie généralement sur la catégorisation en professions et catégories 
sociales. Cependant, cette catégorisation apparaît de plus en plus inadaptée pour mettre en exergue des 
situations ségrégatives en raison de la pluralisation des professions (Rhein, 1994 ; Préteceille, 2003) et 
de la déstructuration de la société salariale (Castel, 1995). Pour la mesure de la ségrégation dans la 
métropole parisienne, E. Préteceille s’appuie sur une décomposition des professions et catégories 
sociales (PCS) en 31 professions à l’échelle de l’IRIS 2000. Au-delà de cette prise en considération 
des PCS détaillées, il choisit de prendre en compte les conditions d’accès à l’emploi de chaque PCS 
pour réaliser sa typologie (les chômeurs, les intérimaires, les contrats à durée déterminée, les contrats 
aidés). Ce faisant, il évite une catégorisation sociale trop sommaire et dresse un état des lieux des 
différenciations sociales. En outre, dans les dernières mesures qu’il réalise, il intègre une dimension 
ethnique (Préteceille, 2009). 

 
6Cependant, cette démarche ne prend pas en compte le rôle de l’habitat dans les formes de 

peuplement territorial alors que celui-ci joue un rôle non négligeable dans la construction des divisions 
socio-spatiales. Le concept de peuplement, développé par J-P. Lévy (1998 ; 2003) permet d’aborder 
cette dimension. En s’inscrivant à la fois dans le cadre de l’écologie urbaine et dans celui de la 
morphologie urbaine (Roncayolo, 1996), il s’agit de considérer l’habitat comme « l’organisation 
socio-territoriale d’un parc immobilier et de la mobilité résidentielle qui lui est associée » (Lévy, 2003, 
p. 366). Cette organisation s’analyse comme une structure construite par les positions socio-
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